
 
Projets des protocoles : anticipation de l’ A.R.T.T. au 1er septembre 2001 

5 postes ou services du département concernés 
attention : nous ne sommes plus dans une phase d’expérimentation, une fois les protocoles adoptés, il sera difficile de revoir leurs 
contenus.   
 

Postes ou services Avant A.R.T.T. Après 
 

Périodes blanches 

Ouverture au public :             40H Ouverture au public :      35H (-5H) TOURS 1ERE DIV  – 1 CHEF DE POSTE - 1 
ADJOINT- 17 AGENTS (6 AGENTS A T.P.) Présence des agents :             39H Présence des agents : 38H+13 jours  

Pas de période blanche 

Ouverture au public :           39H1/2 Ouverture au public :           39H1/2 SERVICE DES PENSIONS – 1 CHEF DE 

SERVICE - 22 AGENTS (13 A T.P.)  
 

Présence des agents :             39H Présence des agents :   37H+7 jours 

Périodes blanches : congés scolaires 
mars/ avril/ Noël + 15/10 au 1/12. 

Ouverture au public :             40H Ouverture au public :    33H (-7H) T.P.C.H.U.- 1 CHEF DE POSTE – 2 
ADJOINTS – 28 AGENTS (16 A T.P.,C.P.A.) 
VACANCE D’EMPLOI :1,7  

Présence des agents :             39H Présence des agents : 38H+13 jours 

Périodes blanches : 1er au 15/01+ congés 
scolaires février, Pâques, Toussaint et 
Noël. 

Ouverture au public :             35H Ouverture au public :27H1/2(-7H1/2) RICHELIEU – 1 CHEF DE POSTE – 4 
AGENTS  Présence des agents :             39H Présence des agents : 38H1/2+ 15js 

(-1/2) 

Périodes blanches : du 15/12 au 15/01, du 
15/07 au 15/08 .plus de permanence à 
Champigny sur veude. 

Ouverture au public :             35H Ouverture au public :     30H (-5H) LOCHES – 1 CHEF DE POSTE – 1 ADJOINT – 
11 AGENTS (5 A T.P. OU C.P.A.)  
VACANCE D’EMPLOI :0,8 Présence des agents :             39H 

 
Présence des agents :            38H 
 

Période blanche : 1er au 15/01   
 
 
 

 
Lundi 

 
mardi mercredi jeudi vendredi Horaires 

d’ouverture 
au public  

Postes / jours 
avant après avant après avant après avant après avant après 

Tours 1ère div. 8H00/16H00 9H00/16H 8H00/16H00 9H00/16H 8H00/16H00 9H00/16H00 8H00/16H00 9H00/16H00 8H00/16H00 9H00/16H00 

Service des 
Pensions 

8H30/16H30 8H30/16H30 8H30/16H30 8H30/16H30 8H30/16H30 8H30/16H30 8H30/16H30 8H30/16H30 8H30/16H00 8H30/16H00 

T.P. C.H.U. 8H00/16H00 9H00/16H 8H00/16H00 9H00/16H 8H00/16H00 9H00/12H30 
14H00/16H 

8H00/16H00 9H00/16H 8H00/16H00 9H00/15H30 

Richelieu 8H30/12H30 
13H30/16H30 

8H30/12H30 
14H00/16H 

8H30/12H30 
13H30/16H30 

8H30/12H30 
14H00/16H 

8H30/12H30 
13H30/16H30 

8H30/12H30 
14H00/16H 

8H30/12H30 
13H30/16H30 

8H30/12H30 
FERME 

8H30/12H30 
13H30/16H30 

8H30/12H30 
14H/15H30 

Loches 8H00/12H00 
13H30/16H30 

9H00/12H 
13H00/16H 

8H00/12H00 
13H30/16H30 

9H00/12H 
13H00/16H 

8H00/12H00 
13H30/16H30 

9H00/12H 
13H00/16H 

8H00/12H00 
13H30/16H30 

9H00/12H 
13H00/16H 

8H00/12H00 
13H30/16H30 

9H00/15H00 

 


